
 
 

L’utilisation des consoles est limitée à un créneau par jour par personne sur 

présence de l’animateur multimédia de la structure aux horaires suivants : 

 

MERCREDI : de 10h à 13h et de 14h à 19h 

SAMEDI : de 10h à 12h et de 14h à 17h 
 

 

CHARTE D’UTILISATION  
DES JEUX VIDÉO SUR PLACE 

Switch, PS5, PS4 

L’utilisation des consoles induit l'acceptation tacite de cette charte par l’usager. 

 

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

 Accès gratuit, prêt des manettes de jeu en échange de la carte d’adhérent ou d’une carte d’identité, 

celle-ci étant restituée en fin de session. 
 

 Accès autorisé à partir de 7 ans (-10 ans accompagné d’un adulte), les enfants restent sous la 

responsabilité des parents. 
 

 Accès par créneau de 50 minutes maximum.  
 

 Possibilité de réserver un créneau en avance sur place, par téléphone ou par mail. 
 

 Usage d’un seul jeu par créneau. Le choix du jeu sera soumis aux limitations d’âge légal mentionnées par 

la PEGI (classement des jeux par limites d'âge). 
 

 Utilisation des jeux dans le calme  

Le personnel pourra interrompre ou suspendre à titre temporaire ou définitif le droit d’accès aux jeux 

vidéo en cas de manquement aux règles. 
 

 Toute dégradation du matériel engage la responsabilité de l’utilisateur qui doit le remplacer ou le 

rembourser. 
 

 L’utilisateur est autorisé à sauvegarder sa progression sur les consoles. Néanmoins, la Médiathèque ne 
peut être tenue responsable de la perte éventuelle de ces données. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultez les créneaux disponibles et réservez votre temps 

de jeu directement en ligne en scannant le QR code   
(toute demande de réservation devra vous être confirmée, réservation possible au 

maximum 1h avant le créneau souhaité) 


